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JUSTIFICATION SUCCINCTE

La deuxième phase du programme Erasmus Mundus (2009-2013) poursuivra les activités du 
premier programme Erasmus Mundus (2004-2008), à la différence que le nouveau 
programme intègre sa fenêtre de coopération extérieure, étend son champ d'application à tous 
les niveaux de l'enseignement supérieur et améliore les possibilités de financement pour les 
étudiants européens ainsi que les possibilités de coopération avec les établissements
d'enseignement supérieur (EES).

Alors que le principal objectif du programme Erasmus Mundus reste la promotion de 
l'"excellence", sa deuxième phase ajoute, par l'intégration de la fenêtre de coopération 
extérieure, une dimension de politique étrangère au programme. Les fonds destinés à cette 
partie du programme seront issus des instruments de l'aide extérieure, notamment l'instrument 
européen de voisinage et de partenariat (IEVP) et l'instrument de préadhésion (IAP), qui 
soutiennent respectivement la politique européenne de voisinage et le processus d'adhésion.

La commission des affaires étrangères est compétente au fond pour le contrôle démocratique 
de l'IEVP et de l'IAP, ce qui signifie en pratique qu'elle reçoit tous les documents de stratégie 
pertinents au moment où ils sont transmis aux États membres. Le Parlement et la Commission 
engagent alors un dialogue sur les documents de stratégie que le Parlement souhaite aborder.

La promotion des contacts interpersonnels, de la recherche et des échanges éducatifs et de
jeunes est au cœur de la PEV et de la stratégie d'élargissement de l'UE et les amendements ont 
pour but de veiller à ce que les objectifs des actions pertinentes du programme reflètent les 
priorités des politiques précitées.

Toutefois, le rapporteur pour avis estime que les démarches fastidieuses en matière de visas
auxquelles sont confrontés les étudiants Erasmus Mundus constituent des obstacles majeurs à 
la pleine mise à profit des possibilités offertes par le programme. Dans la mesure où la 
politique en matière de visas relève de la compétence des États membres, le rapporteur pour 
avis les invite à prendre toutes les mesures possibles pour simplifier l'obtention et le 
renouvellement des visas.

Enfin, le rapporteur pour avis estime qu'il est clairement nécessaire d'améliorer la 
coordination des informations sur le programme dans les pays tiers, par exemple par 
l'intermédiaire des délégations de la Commission et des ambassades des États membres.

AMENDEMENTS

La commission des affaires étrangères invite la commission de la culture et de l'éducation, 
compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants:
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Amendement 1

Proposition de décision
Considérant 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 bis) Lors des négociations menées sur 
les instruments de l'aide extérieure et 
l’accord interinstitutionnel sur la 
discipline budgétaire et la bonne gestion 
financière, le Parlement européen et la 
Commission sont parvenus à un certain 
nombre d'accords sur le contrôle 
démocratique et la cohérence de l'action 
extérieure, lesquels sont présentés dans 
les déclarations annexées à l'accord 
interinstitutionnel. Le processus de 
consultation et le dialogue avec le 
Parlement européen se dérouleront 
parallèlement aux droits de ce dernier 
énoncés dans la décision 1999/468/CE du 
Conseil, du 28 juin 1999, fixant les 
modalités de l'exercice des compétences 
d'exécution conférées à la Commission1, 
et en particulier son article 8.
___________________________________
1 JO L 184, 17.7.1999, p. 23. Décision telle 
que modifiée par la décision 2006/512/CE 
(JO L 200, 22.7.2006, p. 11).

Or. en

Justification

L'accord sur les nouveaux instruments de l'aide extérieure (l'instrument européen de 
voisinage et de partenariat –IEVP, l'instrument de stabilité et l'instrument de préadhésion -
IAP) renforce le contrôle du Parlement européen sur la mise en œuvre de l'aide 
communautaire.
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Amendement 2

Proposition de décision
Considérant 10 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(10 bis) La promotion de valeurs
communes européennes et de contacts 
interpersonnels dans le cadre de la 
politique européenne de voisinage, en 
particulier par le biais des échanges 
éducatifs et de jeunes, doit constituer un 
élément central du programme Erasmus 
Mundus, soutenu par un dialogue 
politique visant à renforcer les efforts de 
modernisation et de réforme déployés par 
les pays partenaires dans le domaine de 
l'enseignement, et doit contribuer à 
assurer la convergence avec les politiques 
de l'UE, notamment le processus de 
Bologne. La mobilité des chercheurs est 
essentielle pour augmenter la coopération 
scientifique entre l'UE et les pays de la 
PEV et accroître l'excellence.

Or. en

Amendement 3

Proposition de décision
Article 3 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le programme a pour objectif global 
d'améliorer la qualité de l'enseignement 
supérieur européen et de promouvoir le 
dialogue et la compréhension entre les 
peuples et les cultures grâce à une 
coopération avec les pays tiers, tout en 
promouvant les objectifs de la politique 
extérieure de l'UE et le développement 
durable de l'enseignement supérieur de ces 
pays

1. Le programme a pour objectif global 
d'améliorer la qualité de l'enseignement 
supérieur européen et de promouvoir le 
dialogue, des valeurs européennes 
communes et la compréhension entre les 
peuples et les cultures grâce à une 
coopération avec les pays tiers, tout en 
soutenant les objectifs de la politique 
extérieure de l'UE, notamment la 
promotion et le renforcement de la 
démocratie et de l'État de droit, et le 
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respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, et en promouvant 
le développement durable de
l'enseignement supérieur de ces pays

Or. en

Justification

La modification a pour but de préciser les objectifs du programme au vu des objectifs de la 
politique extérieure de l'UE.

Amendement 4

Proposition de décision
Article 3 – paragraphe 2 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d bis) atteindre un équilibre régional en 
ce qui concerne le soutien apporté aux 
partenariats avec les pays tiers, comme 
énoncé dans l'annexe.

Or. en

Justification

Le programme devrait s’efforcer d’atteindre un équilibre régional, soutenir les échanges 
éducatifs avec les régions dotées d'EES moins "excellents" et offrir un soutien particulier à 
ces régions.

Amendement 5

Proposition de décision
Article 6 – paragraphe 2 – point b bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(b bis) prennent, en particulier, des 
mesures visant à simplifier l'obtention et 
le renouvellement des visas pour les 
étudiants Erasmus Mundus;
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Or. en

Amendement 6

Proposition de décision
Article 6 – paragraphe 3 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) veille à ce que les actions soutenues par 
le programme fassent l'objet d'une 
information, d'une publicité et d'un suivi 
adéquats;

(a) veille à ce que les actions soutenues par 
le programme, et en particulier la visibilité 
du programme dans les pays tiers 
concernés, fassent l'objet d'une 
information, d'une publicité et d'un suivi 
adéquats;

Or. en

Justification

Il faudrait accorder davantage d'attention à la visibilité du programme dans les pays tiers et 
à l'accès à l'information à cet égard.

Amendement 7

Proposition de décision
Article 7 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. La Commission consulte le 
Parlement européen conformément à 
l’accord interinstitutionnel sur la 
discipline budgétaire et la bonne gestion
financière et à la décision 1999/468/CE 
du Conseil, en particulier son article 8.

Or. en

Justification

L'accord sur les nouveaux instruments de l'aide extérieure (l'IEVP, l'instrument de stabilité et 
l'IAP) renforce le contrôle du Parlement européen sur la mise en œuvre de l'aide 
communautaire. Le processus de consultation et le dialogue avec le Parlement européen se 
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dérouleront parallèlement aux droits de ce dernier énoncés dans la décision 1999/468/CE du 
Conseil du 28 juin 1999 et en particulier son article 8, qui prévoit que le Parlement peut 
adopter une résolution constatant que la Commission a dépassé les compétences d'exécution 
qui lui ont été conférées.
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